
FICHE DE MISE A JOUR
CHOIX DU REGIME A COMPTER DU 01/12/2014

SALARIE

1/ VOTRE SITUATION ACTUELLE

2/ VOTRE SITUATION  AU 1er DECEMBRE 2014 PAR DEFAUT

Si cela vous convient vous n’avez rien à faire.
Dans le cas contraire, merci de cocher votre choix ci-dessous et retourner la fiche à votre Responsable.
3/ VOTRE CHOIX DE MODIFICATION (celle-ci sera effective le 1er février 2015)

INFORMATION à l’attention des DAP : Merci d’adresser une copie au centre de gestion MERCER à Levallois si le salarié souscrit à Santé+

Société : /___________________________________________________/

Prise d’effet au : / 01  / 12  / 2014  /

Nom : /   / Prénom : /              / Né(e) le : /        /        /            /

N° Sécurité sociale (Ss) : /      /         /         /         /           /          /       /

1/ q Base seule

Fait le : A :

Signature :

CETTE FICHE EST A RETOURNER IMPERATIVEMENT A VOTRE RESPONSABLE
AVANT LE 31/01/2015

2/ q Base + Option

3/ q Base + Option et Santé +

Attention pour le choix n°3 : une cotisation supplémentaire à titre individuelle vous sera prélevée directement par
Mercer ou fera l’objet d’un paiement par chèque.

CHOIX DU REGLEMENT POUR LE SANTE +
r Par prélèvement bancaire : Mensuel le 15 de chaque mois

r Par chèque bancaire           : Trimestriel le 15 du 1er mois du trimestre

q  Régime Frais de Santé q Régime Frais de Santé et Ancien Santé +

q Employé q Agent de maîtrise q Cadre q Cadre supérieur

Il s’agit désormais d’un régime Frais de Santé « Ensemble du personnel » composé d’une Base Obligatoire et d’une Option Facultative.

Nous vous proposons d’adhérer à un régime équivalent à votre situation d’aujourd’hui, à savoir :
q  Régime de Base seul q Régime de Base + Option


